
 
 
 
 

OBLIGATIONS POUR LE RÉCIPIENDAIRE DE 
BOURSE D’ÉTUDES DE MAÎTRISE DE TYPE RECHERCHE 

Concours de janvier 2010 
 
Le chargé de projets physiothérapeute de l’Ordre, secondé par le Comité de recherche clinique en 
physiothérapie, assure le suivi du projet d’études pour lequel un membre a reçu une bourse de 
l’Ordre.  
 
Le récipiendaire de bourse a les obligations suivantes envers l’Ordre professionnel de la 
physiothérapie du Québec : 

• Demeurer membre (régulier ou associé) de l’Ordre jusqu’à ce qu’il ait complété 
l’ensemble de ses obligations envers l’Ordre, 

• compléter, signer et retourner au chargé de projets physiothérapeute le présent document 
avant de recevoir la première tranche (6 500 $) de la bourse ; 

• rédiger un article de 1500 mots, lequel paraîtra dans la Chronique des récipiendaires de la 
revue professionnelle de l'Ordre, une fois le programme d’étude terminé.  Pour le 
récipiendaire du concours de janvier 2010, cet article doit être présenté en janvier 2012 ou 
au plus tard 2 ans après le début du programme d’étude.  Le récipiendaire recevra la 
deuxième et dernière tranche (1 000 $) de la bourse après la soumission de cet article à 
l’agente de communication de l’Ordre ; 

• à la fin des travaux et selon les opportunités du moment, présenter les résultats des travaux 
à un congrès, colloque ou autre activité à caractère scientifique de l’Ordre professionnel de la 
physiothérapie du Québec ; 

• mentionner l’aide obtenue de l’Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec dans 
les publications issues des travaux du projet et aviser l’Ordre de toute présentation, 
communication ou publication issue des travaux rendus possibles grâce à la bourse de 
l’Ordre. 

 
Par ailleurs, le récipiendaire sera invité à participer aux réunions du comité de recherche clinique 
(3 réunions annuelles) afin de contribuer au développement de la recherche clinique par les 
membres de l’Ordre. 
 
Veuillez cocher une de ces deux réponses suivantes une fois que le projet a été accepté: 

 Je décline la bourse. 
 J'accepte la bourse.   

 
Si vous acceptez la bourse, veuillez compléter les 3 informations suivantes : 

 J'ai pris connaissance de ces obligations et je m'engage à les respecter. 
 
 
Signature : _____________________________________ Date : _______________ 

 
REROURNER UNE (1) COPIE AU CHARGÉ DE PROJETS PHYSIOTHÉRAPEUTE 

CONSERVER UNE (1) COPIE POUR VOS ARCHIVES PERSONNELLES 
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